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MAI N-MORTE
DEFENDUE- 

POUR LES PRIEUR, DOCTEURS,
ET BASCHELIERS DE LA SOCIETE

• &C College de Sorbonne, Appellants du 
Prevost de Paris, ou son Lieutenant Civil:

Contre Albert de Valence, Escuyer, sieur de Ver
nueil, Intimé.

SI ce fut autresfois un extreme des
plaisir à Paul Æmyle, ayant à combat
tre Persee : de voir  qu’aprés une ving
taine de victimes par luy sacrifiées à 
Hercule,il ne s en trouva une feule,qui 

luy promist rien de bon : horsmis celle immolée de 
parsus, qui luy fut favorable.

Les Appellants ont un juste regret, que pour rai
son du fief de Vernoüillet à eux légué par le Testament 
holographe de la feve dame de Simier   en datte du 7. 
Avril 1608. ayans fait en temps & lieu, tant de devoirs, 
submissions, & offres raisonnables à l’intimé 3 qui en est 
l'un des Seigneurs dominants : neantmoins ils l’au-
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roicnt esprouué fi dyscole, fi rude & intraitable : 
Conatus Vf paniteat, Votîque peracti.

T ellement que le reste de leur espérance, ne 
gist  plus qu’en l’equite singulière de la Cour : veu mes- 
mes que le Prevost de Paris, ou son Lieutenant Civil 
par la sentence du 7. Avril 1618. de laquelle est appel, 
auroit fait trop de grief à une Compagnie, cui velin gra- 
tiam Scholæ prœstendus erat favor : ann d’emprunter ces 
termes de Symmaque, Vé/ ad Judicis gloriam juris prœro
gativa feruanda erat.

Car parle premier chef d’icelle, en sommaire, la 
•pretenduë faifie feodale de l’intimé est declarée valla-* 
ble, & luy font adjugez les fruicts de neuf années Sc 
plus j EN PURE PERTE pour eux.

Par le second, ils font condamnez vuider leurs 
mains dans Un an, du fief en question: fi ce n’est qu’ils 
vueillent payer droit d’indemnité,outre l hôme viuant 
& mourant par eux offert, & condamnez es defpens.

Or quant au premier poind , vient à prefuppo- 
fer, que ledit fief de Vernoüillet, qui est fkué foubs la 
Coustume de Melun ,leut;a esté légué par la defuncte 
auec plusieurs charges tres-onereuses, lesquelles toutes- 
foislerefpeft delà pieté,leur a fait volontiers supporter 
iufques à huy : 

Fit leue nimirum  quod benè fertur onus.
E T neantmoins au lieu de tirer du profit dudit fîef 

i\ne\eur auroit apporté que du dommage, & de là ve
xation. Omnium malorum probatur extremum difoit Cas
siodore, inde detrimenta, suscipere, Vnde credebantur auxi- 
luproucnire : exaggerat enim culpam in contrarium Versa



crude li t<u, & maius reatupondus efi inopinata deceptie.
APRES le decés de la defunge, n’eftant paru au

cun héritier certain, à qui les Appellans peuflent de
mander la délivrance de leur legs: & n’ayant esté dé
claré qu’en Décembre fubfequent, fçauoir Joachin 
de l'Hospital, par sentence des Requestes du Palais.

L’INTI ME ' ne se feroit ingéré de faifïr ce fief de 
Vernoüillet, en ce qui est mouvant de luy, qui confi
fle en 80. arpens ou environ   que le 24. Febvrier 
1609..

Et fur ces entrefaites, les Appellants ayans eu de- 
livrance de leur legs: Calumate denoti, opere efficaces i ils 
auroient pafl"é procuration generale & spéciale, en A
vril fubfequent, à Maistre Nicolas Isambert, Docteur 
en Theologie, de leur Societé : pour aller fur les lieux* 
reblandir les Seigneurs, leur faire les devoirs, & offres 
nécessaires.

Tou s les autres Ies trouvans fort Civiles, & ne vou
lans entrer en procès auec eux, fur l’ambiguité, ou plu- 
ftoft apparente dureté de la Coustume: leur firent bon 
traitement : peut estre aussi que le refpeôt de leur Es
chole néleurnuifitderien. Tant y a qu’en la personne 
de leur délégué,c'est à quilesappointera plus honora- 

’ blement: 0
: Nil negat }&fefe\>elnon poscentibus offert.

Le seul Intime k-nîf» àTtyCtnu réu, qui1 font les 
germes par lesquels Homere deferit la férocité du- 
cceurinflefchible d’Hector,se feroit monftré en leur 
endroit fafcheux & inexorable./̂ nusijle Acipenser S versis 
éd os squammis, contra aquam nando meauit.
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Considéré' que l’aóte notarié du dernier Avril 

audit an six cens neuf,faitfoy : que ledit Isambert de
puté par ledit College, s’eftant offert à luy pour faire 
l’hommage, payer les droicts accoustumez, &c pour 
l’aduenir, bailler homme vivant &c mourant.

Lv.y au lieu de declarer, fuiuant l’article z 9. de la
dite Coustume de Melun, s’il entendoit les contrain
dre a vuider leurs mains dans l’an : comme gens de 
main-morte : auroit fait refponfe qu’il pretendoit luy 
estre deu cinq ou fix reliefs du paflé, fçauoir du sieur 
du Peyrat,ou Faisan,sieur de Beauvais, sieur de Vitry, 
du chef de la defun&e Dame de Simier, &c de cefte 
nouvelle mutation : qu’en luy payant tout, il les pren
droit à hommes.

S v R ce qu’il n’en iuftifioit rien presentement, ny 
11e promettoit d’en rien verifier : ledit Isambert repar
tit qu’il offroit fatisfaire à la Coustume. Refus , acte 
drefle : ledit sieur continue fa faifie feodale, districtè 
magis quàm diferetè.

Chancelant toutesfois ledit sieur en ses pre-, 
tenfions,

Tentât enim dubium mentem rationis egejias :
& voyant l’appel de fa faifie : pour le penfer eluder, il 
auroit pris bail à ferme des Appellans le 6. Avril 1611.

Et du depuis,fans auoirnen monftré des rachapts 
ou reliefs du pafle, pretendus au nombre de cinq : se 
feroit jeftraint à deux, celuy du chef de la defuncte* 
&c desdits Appellants.

De là il auroit recommencé à saisir de nouvel, en 
fixeens douze, & années subséquentes: autant d’appel-
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lacions, autant de main-levées prouifionnales  & bien 
epe par aprés il n’ait rien feeu dire davantage au fondsi 
le luge neantmoins par fadite définitive, auroit retra
ite' tous les jugemens par luy donnez auparauant.

V oiL a fommairement le fubieâ: du presentap- 
pel: &fddt tenerior affectio ,Vtfit querela proclivior A au
tant qu’il s’est trouué autant de contradiction es dé
portemens & prétentions de l’intimé, qu’il s’en peut 
remarquer en ladite définitive»

Attend v que puisque ledit fief de Vernoüillet 
est firué loubs ladite Coustume de Melun, & que par 
l'article 2.9. pre-allegué d’icelle , le Seigneur , quand 
Cens de main-morte fepresentent à luy pour estre re
ceus à hommes, leur doit declarer qu’il entend les con
traindre a vuider dans lan : autrement & à faute de ce 
aprés iceluy paffé, peut faifir leur fief > &c exploiter les 
fruids d’iceluy en pure perte.

Sens vit delà: qu’au iour delà presentation du
dit Ifambert,ledit Sieur ayant fait vne déclaration con
traire : Içauoir, qu’en payant cinq pretendus rachapts, 
il les acceptoit à hommes:par conséquent lè feroit il 
exclus de les contraindre à vuider,.

Estant trop vulgaire en droict, que par l’option 
4 e V vne des deux alternatives, onfe fore loft de plus ve
nir à l’autre. Lfi fundum §. eteg4nter.ff.de lege Çomm. L 
î.C. de bon.possess. contra tabulas l. fi ereditar. C. delure 
dominïj impetrando. Le mesme en 1 article 31. de ladite 
Coustume de Melun. Bis optare , difoit Quintilian , 
cptodetiam femclmultitm est.

A  l' OPPOSITE; s’il veut pretendre par cefte



Tienne refponfe n’auoir confommé son option,bien 
que fi :puis qu’il n a pas fatisfait audit article de Cou- 
stume,qui veut qu’il déclaré vouloir contraindre à vui
der : il n’a donc peu faifir, & fa faifie doit estre trouuée 
iniurieufe. quod potuit noluit, quod Voluit non potuit i . /. 
multum. C. fi quis alteri Vel sibi.

D’a v t a n t que supposé que ladite Coustume 
de Melun conforme à toutes les autres, permette au fu- 
perieur,de faifir fi toft que son fief est ouuert.

Neantmoins cefte faifie ne peut produire pu- 
re perte de fruiób, finon contre celuy qui a vne qualité 
explicite ou implicite,d’habile & idoine à devenir vas
sal 6c faire hommage : Vtiurifiur andi obligatio contratte* 
tur, dit le Jurisconsulte , libertum effe oportet, qui iuret,&* 
libertatis caufa turare. I. Vf Jurisiurandi. ff. de operis liberté

Q̂v i est ce que l’on tient par vn autre brocard 
vulgaire, cmne statutum de habilitais restringere ; /, Vt gra
datimi demuneribus & honoribus.

Or les gens de main-morte, mesmement Eccle
siastiques, font reputez pour non idoines & habiles à 
tenir fiefs: peut estre félon Tertullian, quod humanunt 
sacramentum divino superducere non liceat.

T a n t y a , que c’est la résolution commune des 
Feudistes & Coustumiers. cap. i. §. I. tit. de alien.feu- 
di,& §.quiclericusytit.fidefeudo defunfli.luÇcpies làqu ils 
tiennent n’eftreloifible de difpoferd’vn fief, non pas 
mesmespour le remede de l’ame, fi cen’est que le Sei
gneur Superieur y prefte confentement, cap. i. §. do- 
tiare ytit.qualiter olimfeudum poterat aliénari.

D e maniere, que par vertu du legs dudit fief de Ver
noüillet



noiiilleti le Procureur special des Appellants s’eftant 
presenté au Sieur Intimé pour fa part.} afin d'enten
dre fa volonté : c’eftoit àluy à la declarer furie champ, 
s’il les vouloit contraindre à vuider , ou admettre en 
hommage.

A ça v se que ce mot dont vfe lcd id article 29. 
r E v T contraindre: eftant mis entre deux al- 
teniatiues, n’est pas de mere faculté, ains de precife ne - 
cefïité. DD. adi i* Versic. potejlff.de Jurisdict. &  Archid. 
cap. eum ex eo de'elefi. in 6.

101N C T aussi que te commencement dudid arti
cle,est conceu foubs cefte clause négative : N e s t t e- 
nv recevoir,  ains pevt,&c. auquel cas, 
par l’opinion confiante des Docteurs: ce terme,PEUT 
mera necessatis est, Vf femel optio consummatur, l. fi res 
obligata, ff. de légat. 1. & l. mancipiorum,ff. de options 
legata.

D’ o v s’enfuit, que puisque l’intimé ne fitlorsau- 
cune déclaration expresse de les vouloir contraindre, 
bien que par vne contradiction impliquée, il y ait per- 
feueré parle procès : il n’auroit donc peu saisir, oudu 
moins,fi pour son a{feurace,il auoit jafaify dés aupara- 
uant > fa main-mise feodale n’auroit deu emporter pu
re perte de fruicts.

L a raison en est bonne: car parlediót article 19. le 
Seigneur ne peut fâifir, à l’efgard des gens demain- 
morte, qu’aprés qu’il leur a déclaré son option de con
traindre, & qu’aprés l’an ils ont esté en demeure d’y 
obeyr. Speculator tit. de locato, §. nuncdliqua, & Bohicus 
cap. ex literisy de confite tudine.



IÒ
IC Y 1 Intimé ne l’a point faicte, imo per eum fletti: 

doit-il donc profiter de fa faute & demeure? le droit 
y refiftejitt /. multa }jf. de condii, verjic.fiarbitrari nolit} &  
l.fi quis arbitrât u ,ff. de Verb. obligat.

Et nefautpass’eftonner, (1 ledit article 2,9.porte 
vne provision spéciale , exorbitante du droict com
mun, a lesgard desdites gens de main-morte, hete- 
roclites de cefte part.

Car lamesme Coustume de Melun, article 164. du 
retrait lignager, porte vne autre provision & difpofi- 
tion particulière pour lesdites gens demain-morte:en 
ce qu’elle dit, que le retrait féodal se peut ceder, soit 
Par homme de mai n - morte, ou autre. 
pleraque, dit le Jurisconsulte, quœ indigentfyeciali nota. I. 
item apud Labeonem, §. eaquœnotabiliterfiuntff.de Inin- 
riis & famofts libell.

Mais outre ce qui est de cefte disposition fpecia
le: il est certain par Tvfage general:que lamain.mife 
feodaien’ernporteiarnaisperte de fruits, fmoncontra 
indeuotumclientemtcumple£litur ,Vel negligentia, Vel con
tumacia. DD.adcap. 1. quo tempore Miles inuejl. pet. deb. 
&  I. Fulcinius in $. Divus; ff. ex quibus caufis in poffeff. 
eatur.

Av casdepresent,n’y aeuny demeure,ny négli
gence , ny contumace de la part des Appellans : Ils font 
incontinant allez recognoistre leur Seigneur 3 & luy 
ont fait leurs offres rcomme félon la bien-feance or- 
d in aire :

Iure \>enit cultos ad Jibi quifque deos.
C e st à leur Superieur, quem flettit ergoimputet
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fii: voires que les trai&ant auec peu de curialité, ou 
plustost leur machinant défia quelque surprise: il leur 
fit entendre qu’il luy eftoit deu cinq ou fix rachapts 
dupalfé, pour raison desquels il fe vouloit vanger fur 
Ton fief ( & pafTepour cefte affeurance reelle.) mais fal
loit donc qu’il en iuftifiaft par efcrit fur le champ y ou 
leurpromift de le faire quelques io urs aprés .DD.adcap.. 
figmficauerunt, de teftib.

PovR ce qu’alors lefdiéts Appellants se Ment 
pourueus, & eulfentrecherché taveuue & heritiers des 
.valTaux pretendus redeuables .* veu mesmes que regu
lierement c’est à leurs frais que leschoses leguées aux 
Ecclesiastiques doiuent estre defchargées & admor- 
ties. DD. ad cap. nos quidem, de teflam. & clément, qui* 
contingit, de religiof.domib.

A v contraire, l’intimé ne leur a rien iuftifié ny peu 
iuftifierdefdi&s pretendus rachapts rc’eftoitvnefein- 
tife,ils’est depuis reftrainôt aux deux derniers.

Pérquejuam contradefuam petit illefalutem.
O r sii n’euft demandé que cela lors des offres, Ies * 

Appellants eufTent peu aifement s’en acquiter : tel a 
cent efeus en main pour feliberer d’vne dette, cjuin’en 
a pas cinq cens pour en payer plusieurs : les loix à cet 
efgard fauorifent au debteur, V;facilepecuniam explicare 
pofiitd, qui pecuniam̂jf. defohtt.

E n aprés à cause de la foy mutuelle & reciproque le 
Seigneur ne doit vfer à l’efgard de son vassal, vllo maio 
ingenio,que nous difons mal- engin : c’est le terme dont 
vfent les feudiftes, in cap.quoniam} tit. de prohibita fendi 
aliénation.
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Il
A v s s I qu’en outre , le refus du Seigneur dont par

le ladióte Coustume, &c autres:ne s’entend d’vn def- ' 
gouft fondé fur des pretextes frivoles &c imaginaires, 
ncque de nanfe*, cui fatuam pultem mattare oporteat : ains 
d vn empefehement provenant de causes iuftes &c rai- 
fonnables:quia fiendatumefteiplenum,.fed tanquamViri 
boni arbitrium, l. fideicommissa  koc fideicommissum3ff. de 
légat. 3. & l.Thais, §. quœro3jf. de fideicommiff hbert.

Res v lte delà,qu’à l’oppofiterintimé ayant vfé 
de surprise &c circonvenions vers les Appellants, bien 
que s’eftaris mis en leur devoir : &c ayant pretexé son re
fus fur des causes dont ils’est depuis departy :neferoit 
raisonnable que cela luy donnait vn gain de fruióh en 
pure perte, aut Vf ex dolo prœmium ferret. L ita demum3ff. 
de receptisJ. Verum, §. tempus ff.profocio, & cap.pafto raiist 
§. vit. de offic.vicarij.

Q_v E 11 l’on veut infifter,que les Appellants voyans 
ce retus, s’ils vouloient iviter à la perte des fruicts de 
leur fief faify: deuoient se feruir du remede porté par 
iardcle 18. de la Coustume de Melun : qui ordonne 
qu’audiôt cas le vassal peut obtenir lettres Royaux 
pour estre receu par main souveraine, à quoy mesmes 
est conforme le Chapitres de sentent, excomm. in 6. & 
Clement. 1. § ,.v/f. de pœnis.

La refponfe fera, que ledid article29.fubfequent 
immédiatement aprés le 28. preallegué > porte vne ex
ception expresse a. iceluy : fçauoir,que le Seigneur n’eit 
tenu de recevoir gens demain-morte.

Comm E s’il vouloit dire, que le Seigneur qui refu- 
se fans cause de recevoir à homme celuy j qui a tiltre &c
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qualité capable de devenir vassal, y peut estre con
traint , fuiuant lediót article, & autre 38.de- la mefmé 
Coustume. Mais que cela cefte à l’efgard des gens de 
main-morte,quin’onttelle capacité,cap. vit. deverbor. 
significat.

D e force, que fi le Seigneur les refuse, ils ne se pcu- 
uent pourvoir par lettres de main souveraine ou autre-’ 
ment,à l’effeôt de ladite contrainte :

— non omnibus omnia prorsum,
Effe pari filo, simili-Ve affecta figura.

E T le mal a esté, que l’intimé fuiuant ledict article 
^.n’auroit point nettement déclaré son intention:ains 
lesatenuenfufpens parmy des ambages & in certitu
des: dubitano illa, difoit Ciceron, cogitationem habuit in - 
iuriœ •. quelle abfurdité donc qu’il en tiraft profit} imô 

Crescendo cadat, & Votis in damna feratur.
Attend v mesmement, que voyantles Appel

lants avoir interietté appel de fa faifie , pour penser - 
rompre ce coup, il auroit pris d eux vn bail à ferme du 
6. Avril 1611.
;• D o n|t résultent trois poincts remarquables : le 
premier, qu’il s’est parla taifiblement defifté de fa fai
fie feodale.Et*nefai6t rien qu’il a mis vnc clause prote
stative, sans prej u dice d’icelle. Car telle 
protestation contraire à l’acte n’est vallable, cap. sollici
tudinem de appell.

Le second: que par ce bail il a recogneu les Appel
lants pour possesseurs yquiafciensfecit) l.fialiqudm 3jf. de 
acqmr. pojjejf. partant s’est exclus de les pouvoir coiv
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traindre à vuider » & en outre, de pouvoir exploiter 
Ies fruits en pure perte.

Le troifiefme &c dernier, que les Appellants s e- 
ftans reposez fur ce bail, il n’a peu les saisir de nouvel 
es années subséquentes: &c que les Appellants en ayants 
obtenu autant de main-levées provisionnales, dont il 

" n’auroit onc appellée esté vn preiugé qu’il ne pouuoit 
demander les fruits en pure perte.

Sans obmettre que cefte exploitation fent du 
toutfa piraterie & déprédation. est ant l’origine d’icel
le venue, de cequefiles vassaux  vfoiêntdecoutumace 
ou négligence àfuiure &c feruir leur Seigneur en guer
re i il pouuoit à main armée aller ravager leurs fiefs &C 
seigneuries, Vr notatur ad cap.Imperialem, § .firmiter. tit Je 
probik feudi alienar.

Et defait,fuiuant cet vfage, Jean de Sarisbery 
Evesque de Chartres, il y a cinq cents ans ou environ: 
rendant tesmoignage en son Epistre 168. de l’homma- 
ge fait par Henry Roy d’Angleterre, à caufe de fon 
Duché de Normandie , à noftre Philippe Auguste: 
contuliti dit-il)Vniuerftinarbitrinmeitiss vt omnibus
UTERETUR, AB UTERETUR, PRÒ VOL VIS
TATE, RETINERET, AUFERRET.

Laqvelle déprédation militaire &c barbares
que ayant esté du depuis convertie en vne plus douce 
&c plus Civile, entant qu’elle se fait par main-mise de 
Justice : l’effet neantmoins en est toufiours demeuré, 
qu elle emporte au profit du Seigneur : vnè pure perte 
de fruits : &c de là est venu le proverbe, qu’vn Sei-



gneur  de beurré, mange vn  vassal d’acier :
—pisces Wfepe minutos y 

Magnu cornest: Vtdues enecat Accipiter : 
félon les termes du vieil Poëte Titinnius.

Mais n’y auroit point d’apparence, que cefle pi
raterie originairement introduite contre des guerriers
reuefches & rebelles: & quibus mos aduerfusflimulam cal
citrare'Soit exercée contre des Ecclesiastiques pacifi
ques, ôc contre des Escholiers, qui se font mis trop plus 
qu’en leur deuo ir: Scholasticus enimlabor 3 difoit Petrus 
Blesensis ifccularis cjuœdam innocenti4 est.

P a r t a n t ne fai&l’intimé à oüyr, voulant dire, 
que quand il auroit trop demandé de rachapts, e’efl 
affez qu’il luy ait esté deu : pour en donner fondement 
afafaifie : puis qu’à son dire , les Appellants ne luy au
roient afTez offert.

Considéré'  que l’incertitude de luy-mesme les 
a rendus perplex en leurs offres: dubitans, dit Aristote, 
fimilis est ligato.

Et puis, ce qu’obie&e l’intimé , pourroit para- 
uenture auoir lieu ès faifies communê  : mais non ès 
feodales dont le préjudice est fort grand > entant qu’el
les emportent perte de fruids. cause que la nouvelle 
Coustume de Paris,veut qu’elles foient renouvelles d e 
trois ans en trois ans, ce qui n’est des autres,non fi glou- 
ses& corrofiues.

De maniere qu’à choses de telle violence & voraci
té, on doit donner la moindre durée qu’il eftpoflible, t 
tout ainfrqu’au rapport de Pline, le vent Circius le plus 
yehement quifoit en la province Narbonnoise : en re -
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compenfe eftfrcourt:& rcfer*©, W.mc viciniampertin* 
gdt. Saint Ambroise appella cela, termino s eum exordiis
copulatos.

E n cefte mesme consideration>par vne haute pro- 
uidence, ésioursque l’Aigle a franchement efclos Tes 
petits ; cibum ipfis negat, & Vngues intervertit natura, pio- 
fpiciens ne omnium ferarum fœtus raperentur. Et entre les 
maritimes,nifi os Delphini pane foret in medio Ventre,»#/• 
luspifcisceleritatemeiuseuaderet.

Quelle apparence donc, de donner libre at
teinte & morsure aux dents d’vn Seigneur d’acier, de 
luy adiuger en pur gain des fruits de neuf années Sc 
plus? quel engloutiflementde Charybde? Non placet, 
difoit Plaute; quiamicosintradentes conclusos habet.

V e v mesmes que i’qn a toujours tenu que tels 
droits feigneuriajrc se doivent plustost recevoir par 
honneur, que norrpas exiger par lordide avarice : mo- 
dicumhonoriscaufa.l.item verberatum, §.ftquisyff. de rei ’ 
vindic..ôc ainsi le pratiquent d’ordinaire les Seigneurs 
plus Civils.

Pdruayuecalejles pacauit mica: nec illis 
Semper inaurato Taurus cadit boftia cornu.

La m b L i qv e en vne Henne Epistre ad Dyscolium 
deferiuantl’humeur liberale de tels Seigneurs dit,quils 
mefurent par la feule bonté del’affetion, ce qui leur 
est offert,nexaminentpoint son prix parvneexatS 
acribologie, ny au poids de la balance : mais tiennent 
leur gracieufeté pourfatisfaite, parla grâce du present,

ixfiSof-oytwnfy f«m èltu-tp ù ThcicCfli lu fi ÏQd 'kuv hù)V 'cwVK3-'mK̂ 
MTV.
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Ve v qu’àToppofitejn’j  a rien de plus méchanique 
que ceux jefquels félon les termes deTheophraste,n’cn 
vouWroiét pas rabattre vn denier : {SU' V 7 1 TS(̂« TU 
Gens fi tacquins, efehars, & reflerrez, Vtfi quid pulmen- 
tiMiluius eis eriperet, à parler félon Plaute, Veìlent illi 
Milvium apud Prætorum Vadarier.

O qv E cefte conuoitife turpilucre, est efloignée 
de la curialité ingenue des Seigneurs de France ! ôque 
vieillaque eftoitl Esprit de celuy,qui premier en a bail
le' l’inuention!

Quam ferus & Vere ferreur ille finiti 
Et encores pourl’exereer à Tendroit: d’vne Com

pagnie de pauvres Escholiers, qui nefçauentquec’est 
detellespon tilles,qui viuent potius Romano ritti,quant 
Græco castu à qui conuient la pratique de ce trait de 
;Varron : homini qui virtutem habet} non effe quœrendam 
penulam in imbre. Au lieu qu’à Toppofìte, (Ion les eef- 
noitde payer .tant de reliefs , &: faire perte de neuf & 
dix années de fruits: faudroit, que félon ce fragment 
de Ciceron, au 3. de fa Republique, Sapientia iuberet eis 
proferre opes, amplificare divitias.

S v r F1R a, voire plus que fufEra ce que dessus pour 
le premier chef de leur grief: & ne faut s’e/bahirs ils’y 
font tant Arrestez. Car par le vieil Proverbe : là où on 
souffre mal, on a souvent la main : «v« ™ m ̂  ̂  

D’insister au contraire, qui feroit ̂ defpour- 
ueude fens commun ?fl manque de raifonî quis auer- 
runcafiit ,difoitle vieil Poëte Antidamus, tamarietinas
& tefteas mentes ?

Maintenant pour venir au second chef* par
C
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lequel les Appellans font condamnez vuider leurs 
mains dans vn an.

Est-ce poinôt, comme a esté touche cy deflus,vne 
manifeft e cótradiótion? puis que par tant d’aôtes, l’In
thimé les a receus à hommes ? & par l’option de l’alter- 
natiue de la Coustume, s’est exclus de l’autre ? vt varia- 
re in alter itts inimam ei non liceatî le texte y est difert, in 
l. nam abfurdumjf. de bonis libert orum,&l.fi ex tote, § .v/fc 
jf. de legata. I.

D e dire, que le luge ne les a condamnez à vuider 
leurs mains jfinon̂ n ce quils n’ont pas offert l’indem- 
nité requife par lediót article 2.9. de la Coustume de 
Melun iioutrcl’homme vivant & mourant.

Ace compte donc, le luge auroit toufiours maî 
prononcé: car il ne les deuoit pas condamner à vuider* 
puisque l’option confommée eftoirirretra&able,ains 
feulement lesdeuoit condamner à bailler indemnité, 
outre l’homme vivant & mourant. Il y Acte la perplexi- 
té &c abfardicc tout ensemble en telle formée de pro
noncer ,

Visexa quandoque autumare) dictio 
Delpbis folet. •

D’aillevrSj fuppofé que lediót article de Coustume
 porte la foniondtiue Bailler homme vi

vant ET MOURANT, ET PAYER INDEM
NITE '^onladifìonótiue,ov payer.

O n doit fçauoir par l’histoire du temps : que com
me il y a eu de grandes variations fur celte question : 
ainsi l'an 1557. aduint qu’il fut iugé par Arest  proui- 
fîonnal de celte Cour, donné contre les Blancs Man
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ceaux, qu ils baillcroient homme conionôl iuemetit,& 
payeraient indemnité.

Trois ans aprés, fçauohvi’an 1560.Monsieur le 
premier President de Thou, eftant venu à rédiger ce
lle Coustume de Melun, & ayant la memoire toute 
recente de l'Arest preallegué : fit coucher cet article 2.9. 
auecla conionôtiue, de bailler homme, & payer in
demnité.

Mais comme auparauant, ès années 1530. &c 1552, 
onauoitimgé le contrairê &pourla difiondtiue : ainsi 
du depuis, Kir ce que ladicte conionôtiue Te feroj|trou- 
uée trop rude, on auroit iugé contre icelle, mesme- 
ment au Bailliage de Melun.

P o v R exemple, les Appellants rapportent vne 
Vieille sentence du Prevost dudi£t lieu, donnée 1 an 
1531. auant laredaôtiondeladi&e Coustume: par la
quelle les Peres Chartreux , en qualité de Seigneurs 
temporels du village de Soulerre ,fitué foubs icellerau - 
roient esté déboutez de l’indemnité par eux requife 
contre les Marguilliers de la Fabrique dudiôt lieu, qui 
auoient feulement offert l’homme vivant &c mou
rant, &c n’y en eut point d’appel.

Cela futiugél’an 1531. or l’an 1536. le 23. May,fut 
donné Arest , rapporté par Monsieur le President Ma
gistri en Tes decinons, par lequel le Chapitre du Vivier 
en Brie près Melun,fut defehargé de ladióle indemni
té vers George du Chesnay partie ad uerfe.

D E p v 1 s la redadtion de ladicte Coustume, & 
nonobftant la conionôtiue dudi<5t article : fentence du 
Bailly de Melun,&c. du 21. Fevrier 1574. pour les Curé

C ij
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&c Marguilliers d’Aubigny, p ar laquelle ils font abfous 
de l’indemnité reqwife , aprés leurs offres de bailler 
homme. .

Finalement Arest  du dernier Décembre 
1589. entre les Religione de saint Victor, &: le Chapi
tre de nostre Dame de Melun , pour raison du fief 
d’Orgenoy fis en ladite Coustume,par lequel, la Cour 
auroit exclus l’indemnité.

Et ne faut seftonner félon Sextus Cæcilius dans 
Aulugelle, fi la dureté des loix &c Coustumes, est ou 
taifibkment abolie, ou temperée par vn contraire 
vfage.

C a r en la mesme Coustume de Melun,y a vn arti
cle , qui est le fixiefme, par lequel les enfans nez dans le 
Royaume, ne succedent à leur pere Aulbin : toutesfois 
pour ce que cet article est trop rude, félon mesme lap- 
poftille de Mc* Charles du Moulin fur iceluy,on a tauf- 
iours prattiqué &c iugé le contraire.

En aprés, par l’article 81. de la mesme Coustume 
de Melun,le Seigneur ayant faify le fief, n’est tenu rien
1 aider pour les aliments des enfans, fuffent-ils mineurs, 
ny payer les pensions des Religieuses.

Neantmoins cet article bien que fondé en
1 ancien droit des Feudes:n’a iamais esté obferué pour 
estre trop' barbare & inhumain : au contraire est mis à 
effet cep recepte de Varron in Modio- asse vinum}af[e 
friment arium cédas, quo aurigatur natura> non necejîitudo» 

D’abondant, encores que ledit 2.9. article de 
Coustume soit conceu foubs claufê conion t  iue,il y en



Il
a beaucoup d’autres en icelle, qui conceus de'mesme, 
Te refoluent en difìonótiue.

Verbi gratia, les articles 157. 158. font couchez en 
ces termes, pere &  mere succedent, & e. & toutesfois ce
la se doit entendre difion&iuement, comme par ex-*
{>rcsles articles iC y. 170. eodem themate retento, vfent de 
a di/îon&iue, pere ou mere.

Item l’article Z78. parle du rapport deu par les en
fans entretenus aux escholes &  aux armes. Et toutesfois 
l’article itij.fonat in dijîunéîiuam : les faire inftruire aux 
lettres, ou autre ejlat convenable, il ne dit pas ôcautre 

, eftatj&c.
E n l’article no.lots & Ventes, c’est à dire, lots ou ven

tes : en l’article 170. dix ans entreprefens, & vingt entre ah- 
fens, id est 3ouvingt ans, crc. 5o8.beftes trouuéesw ttrr- 
res&pre%, id est, oupre%: 32.8. faulxbourgs & villages, id 
est,faulxbourgs o« Village & autres infinis.

A v s s 1 par la loy fepe}Jf. de Verborumfignifeat. la con- 
ion&iueà plusieurs occurrences, se doit refoudre en 
difionôtiue : mesmement en ladi&e loy, fort à propos 
de cefte hypothèse : quipromifitfe donum, munus, opéras 
daturum, félon la nature du fubieôt peuteftrecenle' a- 
uoir promis cela, non pour lqgtout a ains difïomftiue- 
ment.

Comme endutreparIaloy,c«ŵ fey. §.àtepeto.Jf. 
de légat. z. pour le refpeót despersonnes, in quascadu 
ordinata affeflio, la conionôtiue est flefehieendifion- 
ftiue. Les Docteurs en rapportentplufieursautres ef- 
peces fur la loy generaliter ,C. deinfiir. &fubfiitut.

BrEE j fi par là loy Titio fundum:Jf.de vfufruêlu le-
C iij



gdto: &c parla loy ,/talij fundum, ff. ibidem: la conionti- 
ue entre choses incompatibles, se tourne en difion- 
tiue.

A mesme, ou plus forte raison : quand la conion- 
*tiue est odieuse, 6c tend à greuer & opprimer l’Eglise: 
pour ce qu’au contraire, fuiuant le precepte de Pytha
gore: ilraut fauoriferceluyquitafcheà depoferlefar-
deau, non celuy qui l’impofe:*«'»s-n»7Ct')')»3‘<«f«i' <“»*
vQiysu.

A v s s i  comme ledit admortiffement s’est in- 
troduitparmynous plustost par certame cabale » quo 
par droit certain : à mefure qu’on l’a mieux entendu, 
toujours de fîecle en siecle est-il allé en adoucjfTant. 
Car les choses ne se diger ent tout à coup:

Ipsaque non omni temporefana patent.
P o v R le faire comprendre facilement > vient en 

premier lieu àrefuter l’erreur des Escrivains Modernes 
6c autres, Pasquier, Chopin, Faulchet, Pithou,Bac
quet, du Haillan, qui ont creu que ce droit d admor- 
tiïïement ait eu lieu de tout temps en ce Royaume : ce 
quiioubs corre tion est mis en auant contre veritê : re« 
cefferunt iüi &  afe Vero.

Car foubsla premi§re & feconde race, & quelque 
tempsfoubsla troifiefme de nos Roys, nulle mention, 
nul vfage de ce droit.

L E s lettres appellées Præcepta firmatis, 
fi fouuent mentionnées dans les formules de Marcoul, 
foubsla premiere lignée: & par l’histoire de Flodoard 
dans la feconde, n’eftoient pas lettres d’admortiflê -- 
ment j comme les prealleguez ont creu par trop alale-
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gère. Ç’eftoient lettres de GARDE GARDIENNE 

Attendv que nos Roys, félon Rigordus /iamais 
n’ont voulu quitter le patronnagc desEglises. Et s’est 
fortabufé Faulchet, de n’auoir deriué ces lettres de gar- 
degardienne, quedepuis le tempsde noftre Debon
naire.

En après, quant à la troifiefme race: il est certain 
que du temps de Hues Capet, ces lettres de garde 
gardienne auoient encores lieu: tefmoins celi es expe
diées pour l’Eglise Sainct Barthelemy, dont les termes 
montrent que ce n’eftoientîettres d’admorti{Tement> 
félon qu’il se pratique auiourd’huy , eum are £r 
libra. * *

D’aillEvrs, dans la vie de Bouchard Comte 
de Melun, du temps dudiét Hues Capet : icelle vie 
eferite quelque temps apreŝ par Odo Moyne de sainct 
Mor des Fossez l’an 1058. foubs le regne de noftre 
Henry premier.
k En cefte vie inqtMm font inférées les lettres dudicl' 
Hués Capet, appellées PRæcepta firmita
Tis, obtenues par ce Bouchard, pour l’affeurance des 
terres & feigneuries qu’il donnoit à ladite Abbaye de 
sainct Mor des Fossez, en laquelle quelque temps aprés 
H se fit Religieux ,& y finir ses iours.

Maïs tout cela n’eftoit que protection contre l’v - 
furpationindeuë des autres Seigneurs temporels:non 
vnepratique queftuaire comme à prefenr.

OUTRE plus, est fort remarquable en ladicte vier 
«pe ce Bouchard Comte de Melun ayant prié ceftuy 
Hues Capet, duquel il eftoit fort fauory; de luy vouloir *



otroyer en don ladite Abbaye de saint Mor des 
Fossez  pour la mettre en Estat de reformation.

C e Roy Hues Capet luy en fit difficulté, fur ceftere- 
fponfe : eum omnibus confletprddecejforum noftrorum tem
poribus, Régalent femper fuiffe Abbattiam, quomodoValet 
fieri, vta Regali potejlate nofirafiparetur ? *

E t de vray,ce Comte Bouchard luy faifantladite 
demande, luy dit : Oro Vt Ecclesiam Fossatensis Cœnoby, 
quœ regali fubdita efldominio, Vefiérquefifcus efl3 mibicon- 
cedere âignetur.

S omme donc que t$ut cela n’alloit qu’à vne gar
de gardienne 6c protetion : rien d’admortiffement 
burfal. ' •

Et iufquesàcetemps-là, c’eftàdir-c, comptant la 
premiere, feconde , & commencement delatroifïef* 
merace, soit deffié qui voudra d’enmonftrer vn fcul 
exemple,

A à fit : & euinflis attollat brachia palmis.
Povr convaincre tous les Autheurs prealleguez 

d’vn erreur manifeste > ne faut que la lettre d’admortif- 
fement de l’Abbaye de Thiron, fait par le Viconte de 
Chasteaudun y foubs datté de l’an 1176. c’eftoit vers le 
regne denoftre Louys le Jeune.

L a preface d’icelle commence par ces mots: CUM 
ex Modèrnorum \ sv,quinonpermitturtt Eccle
sia ei largita sine admortisatione, 'tenere: 
Mundi semper ere fient e malttia3 plura damna, & infefia- 
tion e s Ecclesiis inferantî r..

AvqvEL texte, ces mots ex modernorum 
*vsv , demonftrentpar trop clairement, que l’vfage
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de l ' admortisement, eftoit moderne & ré
cent en ladite année 1176.

Davantage,& outre cet erreur nettement def- 
couuert: les Autheurs prealleguez, qui ont voulu ima
giner Ledit°droit dadmortiflement auoir eftéprat- 
tiqué de tout temps, se font eftablis fui vn faulx fonde
ment , & qui belli Saperdæ in hoc vìdemur,fiunt Capri.

I l s ont fuppofé qu’en la loy Mosaïque,les Levites 
n’eurent aucuge portion, comme incapables de pof- 
feder des temporalitez, cequi n’est veritable.

Car félon l’interpretation de Philon le Juif, &.au* 
tres Hebreux, ils n’eurent aucune portion, pour ce que 
parvnefingulierre prérogative , Dominus ipse erat hc~ 
reditas eorum, Deuter. 18.Vel ipsî  er Ant Domini portio. Ec 
le préciput desaifnez, encores qu’il Coït pris, extra for* 
tem 3 les rend il moins habiles à tenir fiefs?

Av*contraire, félon le Chapitre ti. de Iofué > les 
douze Tribus d’Israël, par te commandement de 
Dieu, donnèrent chafcune aux Levites, \rbes ad ha- 
bitandum3 c’est à dire, dont*ils eftoient Seigneurs &c 
Maistres suburbana earum ad alenda iumenta, dontla 
proprieté leur appartenoit : voires mesmes, que par 
vne exception fpeciale ,en l’an dulubilé yfuburbana ea- 
rum redimi non poterant\ bien que tous les autres hérita
ges des laïques fuflent fubiets à retrait : quia, dit 
l’Escriture, sempìterna pojfefio efl, Levitici cap. i;.

ant à la loy Évangelique, c’est vn erreur in- 
ueteré, que l’Eglise n’auroit commencé apofTeder des 
héritages & autres immeubles,que depuis Constantin,

15



ce qui est pareillement tres-faulx,
Infyïce : quodque leges, ex ipfis collide \>crbis. . * 

D’avTanT que Constantin ne regna qu’enuiron 
l’an3oo.Orfetrouue vn decret du Pape Pius premier, 
quifiegeoit longtemps auparauant,fçauoirlancent 
quaranteieptjà Christo wĉ o: par lequel il prohibe, ne 
prædia diuinis vjtbus tradita, humants \>jibus dpphcen* 
tur: Cemot prædia jmonftre*apertementque dés 
ce temps-là, qui approchoit de la naif£ince du Chri
stianisme  l’Eglise poffedoit des, immeubles.

E t fpecialemerit pour noftre Gaule * fetrouue vn 
refcrit de Luce premier, qui fiegeoit l’an 258. auant 
Constantin, Rescrit addreflànt ad Episcopos Galliæ, & 
Hispaniæ, par lequel il excommunie, Bona Ecclesiæ spo
liantes: ce qui se peut plustost entendre des immeubles, 
que des meubles. #

Ve v mesmes que l’on void par les Archives de 
Chartres, de Lyon, de l’Eglise de Clermont en Auver
gne, Sc autres: que les Eglises dejioftre Gaule pofTe- 
doient des héritages, terrés & seigneuries, désle temps* 
des Disciples des Apoftres, & auant que les François 

. euffent conquisles Gaules,
Ne fait rien au contraire,ce que Me René Chop

pin rapporte de l’authorité de.îaint Grégoire de 
Tours: que noftre Chilperic premier, défendit aux E
glises, ne hereditates aut legata caperemo 

C a r ce grand perfonnage , vray Helluon de Li
vres,& le plus fouuent les deuorant, fans les digerer: n’a 
pas pris garde vquefairçt Gregoire de Tours n’allegue 
cela, ppur en induire qu’en noftre vieille France les
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Ecclesiastiques ffciFeilt incapables de poiïeder desini- 
meiioles. 

Av contraire il fa idi: ce récit, pour arguer Chilperic 
del’indeuotion*,pournedire impieté , qu’il auoiCvers 
l’Eglise i des’efère ingéré de ftatuer, ce que n’auoit faiót 
aucun de ses devanciers, & qui ne fiujfuiuy d’aucun de 
lesfiicccffeurs : car son Edict mourut auec luy.

Dont refulteàprendre dextrementee pa4Tage,<i 
contrario/f«/«;qu’auant cefî e prohibition de Chilperic, 
les Eglises de France pouuoient poffeder des meubles.,
& immeubles, par legs, ou autrement. 

E t que feulement, fans payer finance , ils obre- 
noient du Roy, Præcepta firmitatis , ou 
lettres de Garde Gardienne : afin de n’estre euincez ou 
troublez en leurs polfeffiòns., foie par les héritiers des 
defunCts testateursj ou parles Seigneurs temporels.

Et de faiCt, la taxe de la finance des admortilïe- 
mens, n’a esté faiCte quel’an 1402. par ordonnance du 
Roy Charles Sixiesme, au tiers denier en fief, & au 
quart en rotüre : Cefte Coustume cy, la premiere de 
toutesj.a.eftimél’indemnité au cinquiefme denier.

V oila vn fecret de noftre antiquité Françoife 
defcouuerii bien à plain, faut pourfuiurelerefte.vafin 
demonftrer l'origine de l’admortiffement.
- i Sdv es le déclin de la race de Charlemagne,& com- 
tóiencementde Hues Capet, les Seigneurs de France 
dechefnez & defbridez , s’addonnefent viuement à 
fpolicr le Sanctuaire, & opprimer TEglise.Gerbert Archevesque de Rheims, qui viuoit 
dé, çe temps-là., &: Précepteur de Robert fils de Hues
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Capet, quidepuisfut Roy, encfcritCecy, enT Epistre
16. Occid.it, occidtt flatus Ecclesiarum}Domini sanctuarium 
peruaditur,populus fit pruda hojlium f

Donc  depuis le temps de cefte spoliation, les Sei- 
gneurs de France, dont laplufpartcontrefaifoient les 
Roys : entre autrç? griefs dont ils vexerent les Eglises, 
leur défendirent d acquérir du temporel, fînon fans 
leur congé : ou les affubie tirent à la peine de vuider.

Et c’est, ce que portel̂ dite Chartre du Viscom
te de Chasteaudun de l’an 1176.ex vsv Moder
nor u m, &c.

Mais comme la France est vn pays de confequen- 
ce, ainsi quel’efcrit Petrus Blesensis, qui viuoit enuiron 
ce temps-là, en fon Epistre xo. quand parlant delà dix- 
me Saladine, cuius nuper ediffum exierat à Rege Philippo 
Angusto. Iladiouftenotablement: fiepduUtïmtranfibit 
decimatio in confuetudinem3&prœfumpta.femel abufio, igno- 
miniofitm Ecclesiæ feruitutem infliget. En quoy il a esté 
Prophete : car de là ( cequele commun nefçaitpas j 
font venues les dixmes infeodées.

Donc encores vn coup, comme la France est vn 
pays de conséquence: & quela planche vnefois Elite, 
ne se referme plus gueres iamais : ainsi cet abus des ad- 
morti(Terriens nouuellement mis en vfage, se feroit 
glifféfiauant, qu’il n’y auroiteu, ny Prince, ny Sei
gneur , Bourg Ville, ny Communauté, qui n’en vfaft 
indifféremment contre TEglise , & à la foule d’i
celle.  

Et à ce propos est remarquable ce qui se lie es regî- 
ftres delà Cour, que le Comte de Blois ayant pretendu
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auoir cedroi&d’admortîr : le Roy manda au Parle
ment tenu es feftes de Toussaincts,  1270. de le difi- 
muler. 

Se void aussi es mesmes Registres Sj & Arests de pa
reille fefte de T0ussaincts 12.83.que le Comte de Cham
pagne ,se feroit vendiqué ce droid : comme aussi' le 
Comte de Dreux es Arests de Pentecoste 1290. &c au
tres infinis.

La deiTus l’Eglise opprimée, ieda fa clameur, &c au 
ciel, &c au sainct Siege. De forte que le Pape Alexandre 
quatriesme, qui fiegeoit vers l’an 1255. du regne de no - 
iîrefaind Louys, voulant remédier à cet infigne abus 
foùbs vn Roy tres-pieux : fit fa decretalo, qui est la pre
miere , au tiltre , de immuniute Ecclesiarum, in C. par la
quelle il defenditi tous Seigneurs Villes, Republiques 
êc Communautez, de ne plus entreprendre fur l’Egli
se, cette contrainte de vuider, ou prendre lettres d’ad- 
mortiffement.

Laquelle datte faid à considerer pour en in
duire de plus en plus : que puis qu’auan t ledid Alexan
dre quatriesme,ne fetrouue aucun Pape, qui ait rien 
ftatuéfurcefubied : c’efl donc fîgne qu’aupa/Té cet 
abus n’eftoit j>oint, on le pria lors, il s’eflaya de diuer- 
tir ce mefeher d e f Eglise.

Tcmpus adest  aptum precibus: valet ille, Vidétque.
TovTESFOisle mal s’eftant ja lors tellement a e* 

creu, qu’il ne pouuoit plus endurer de remede i force ■ 
futdeletolerer,mais foubs les modifications qui en- 
fuiuent encores nefurent ellç$ introduites tout a coup;*
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auis par fuitte d années, & féiòìl'la bénignité desfie- 
cles tauorables.

Hoc puces habuere bonâ entiqHe/ecutidi : 
Premierement^ ftatué en fuitte defdit es 

lettres de Garde Gardienne, qu’il n’y auroit que le Roy 
seul, comme Souverain &en outre,comme patron &c 
protecteur des Eglises de son Royaume, qui peuft ad
mortir : & Panorme,bienque Docteur eftranger,fait 
mention de ce droit du Roy, &c de fa Couronne, fur le 
Chapitre, Veniens de accusat.

En fecondlieu, par l’ordonnance du Roy Philip
pes le Bel, de l’an 1303. fut dit par vne exception fpe- 
ciale, que le fonds Sc pourpris qui feroit donné oule- 
gué pour baftir vne Eglise, ne feroit point fubieét à ce-, 
lie contrainte de vuider, cefonds eii appellé,Mansus 
Ecclesiæ cdp. i.de cenfihs : ès Capitulaires, &c autres lieux 
infinis. '

T roisiesmement, qu’au lieu que la rigueur 
dfto'it de contraindre les-gens dé’maiivmorte, non ad' 
mords, a bailler hDiscim e viuant’& mourant ; & en ou
tre confifquanfc On auroit depuis l'Arest  de Copus 
Chanoine de Clery retir é à Geneve vers l’an 1542. ofté 
le conhfquant : nequis alieni er iminis panarti ferret.

C e que l’on doit tenir pour bien eqditahlecpuis que 
Me* Charles du Moulin ,-quoy qu’àfon ordinaire, peu 
fauorabie à l’Eglise : auroit fermement tenu pour cefte 
derniere opinion, fur le §. 41. dé l’ancienne Coustume 

c de Paris, nombrê .1 nu :
L e quatriesme & dernier, qu’au lieu que par les an

ciens Arests,commele prouifionnal des Blancs Man-
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teauxj du 18. Novembre 1557. & autres : on iugeoit 
£oudaconiontiue,de bailler homme vivant & mou
rant, & payer indemnité. De là en auant auroit esté 
fuiuieladifiontiue par l'Arest  de l’Hospital vdefaint 
Nicolas de Monstrueil, prononcé en robes rouges aux 
feltesde Noel, le 22. Décembre 1581. Sc autres preal- 
leguez.

Encores vient- il à remarquer > pour fçauoir l’o
rigine de cet homme viuant &c mourant: que foubsla 
premiere,feconde, & bien auant foubs latroifielme 
îaeé de nos Roys, les Ecclesiastiques alloient en guerre 
aueceux, ce qui les rendoit d’autant plus capables des 
fiefs militaires, qu’ils en fupportoient eux-mesmesles 
charges, de mesmes qiie les laiques: bien loing de ce 
qui fut dit à vn Prestre des Grecs,

Nunquam bas imbelles galea Violabere vittas.
La plainte en eftantvenueiufquesauxoreillesdu 

Pape Zacharie l’an 741. foubs Pépin & Carloman, &c 
à I mitante pourfuite de Boniface Evesque &c Martyr, 
deputé Legat ès pays de deçà: fut tenu vn Synode des 
Prélats de France &c Germanie,& là publiées Ies defen- 
lès à eux &c autres Clercs, de plus aller en guerre, ny dé
porter les armes.

Cependant , afin qu’il ne deperii!: rien aux 
fontios publiques, fut aduifé: qu’àrailon desfeigneu- 
ries &c fiefs qu’ils poffedoient, ils feroient tenus de fub- 
flituer homme en leur place, qui feruiroit le Roy en ses 
armées

LÌvsage en fut d’ autant plus facile, que ies loix 
Impériales &c conli:itutions Canoniques i*cn casdem-
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pcfchement légitimé, permettoient de feruir parfub- 
iticut, L ad fimilitudinem. C. de Episcop. & Cleric. 
l.fiquisex corpore. e. de munUgulisùunfta. l.i.C. de Colle
giatis. lib. xi.

Specialement pourleslak[ues,encasde de
faut de comparoir au Ban de l’armée,se trouue confti- 
tutionde l’Empereur Frideric,qui leur permet en cas 
d’empefchementlégitimé, Al i um  pro se ac
CEPTABILEM. DOMINO MITTERE , Cap. Im
perialem, §.Firmiter. tit. de probibit.fendi alienar.

D Eia, petit à petit est venu l’vfage, pourcontenter 
ôc indemniser les Seigneurs, de leur bailler par les Ec
clesiastiques homme vivant & mourant, qui alias dici- 
tur vicarius. Glossain §. quiclericus, tit. fi defeudo defun
gi fuerit contro».

O R en ce temps-là,les Seigneurs demeuroient pie-; 
nement fatisfaits : &: n’eftoit leur Coustume de de-̂  
mander autre indemnité: veumesmes qu’entre les laï
ques n’eftoientdeubs ny reliefs, ny rachapts : pour ce 
que les fiefs de leur origine ne palfoient aux enfans, ny 
autresfucceffeurs : non plus que les benefìces i quia &  
feuda dictwtur beneficia. cap. 1. §. i. tit. de his qui feud, dure 
poffunt.

D’insister que l’vfage en est changé , qu’il se 
fault accommoder aux mœurs & humeurs du temps,, 
que les Seigneurs perdraient leurs droits de rachapts, 
quints, requints, & autres mutations par la perpétuité 
desgens de main-morte: Gens aterrT/a) difoit Pline des 
Esseens, in quanemonafeitur. *

RbspoîWE: que ce pretexte n’a pas du luftre aflez
pour
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pour obliger les Ecclesiastiques à cefte double corvée; 
autrement faudroit que les laïques baillaflentindem- 
nité, decequ’vnfief pa(Te quelquesfois deux & trois 
cents ans en ligne dire&e, fans que le Seigneur en tire 
aucun profit̂ ny prenne aucun rachapt : &c de ce que 
les efchanges, leur font perdre leurs quints, requints &c 
venterolles.

ARisTOTE,au (ìxiefme de fa Metaphysique, en 
fuitte de son Maistre Platon, blafme les Sophist es, de 
ceque tout leur exercice a \>erfabatur circa non ens. Icy 
on allégué vn pretexte 3defuturis contingentibus3ou plu* 
ftoft,quipeuuentn’aduenir, & pour vfer des termes 
d’Origene en fa Philocalie, Sïyjfjsiiov roF̂ctvôrmf as (JM yinSmu,

La loy abhorre lembufche de cefte attente , mef- 
mement in ominops. l.cum de condit.gr demonjîrat.
Cy l.inter stipulantem. §.fd sacram jf.de\>erb. obligationibus.

En aprés voyons nous point que la melme Coustume
 de Melun ,authorife les francs alleuds,qui ne doi- 

uent rien, n’y ne portent aucun profit au Seigneur féo
dal, ou Censier, à quelque mutation que ce soit. Héi 
peut on s’imaginer vn plus franc alleud que celuy du 
fanôtuaire? Pharaon mesmes voulut-il rien leuer fur 
les pofleflions des sacristes d’Ægypte?

O v s’il en faut reuenir à la qualité feodaie, il est cer
tain, que Dieu auroit donné le monde à l’homme a til
tre de fief. L’hommage, est ladoration à luy deuë: les 
droióts &c deuoirs font les premices &c oblations, qui 
doiuent estre faictes à son autel: &c auec quelle douceur 
veut il qu’elles foientleuées au 27. du Levitique ? fïnon 
en espece: au moins en argenta mediocre eftimation?
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& fi aucun est pauureA que le grand Prestre regarde 
feulement fa bonne volonté ?

En outre, aux hofties des pacifiques, que vouloir 
dire cede tourte fans levain, &frotteed’huyle ? (mon 
qu’en la reception de tels droits honorifiques, on s’ab- 
ft ienne d’aigreur,& y soit apportée toute forte de cour
toise ?

Pars thyma,pars rerem, pars melilo t ornarne t f 
D E dire qu’il ne quitte son droit, qui ne veult : &c 

quela rigueur delà Coustume y est expreffe: an euitan- 
dtimeft, demandoit Quintilian : nefiat quod efl mitius f 

E t puis, comment peut • on appeller Coustume,ce 
qui a receu vnvfage contraire? Aristote au second de 
fa Metaphysique, di t  qu’il fait feur de iuger fuiuant la 
Coustume, pour ce que refpreuue continuelle, vray- 
femblablcment l’a rendue plus vraye &c plus certaine- 
Mais fi elle n’a esté ny fuiuie, ny gardée, quelle appa- 
rance de luy donner le nom &c l’eftet de Coustume ?

C e ne font pas les hommes qui font les loix &c fta- 
tuts, dit Platon au 4. de fa République, ains les cas qui 
arriuenĉ oe?/ w*»™,» «afa fami &c encores de iour à au
tres on defcouure vne plus vraye intelligence des cho~ 
ses, pour ce que félon ce vieil trait d’Empedocle, 

Aâ prœsenS y hominum crefcitfapientiafemper.
Partant, fil’experience cotidienne a fait rê- 

cognoiftretrop de dureté en ce-tarticle Z9, de Coustu
me: vaut il pas mieux le laisser là? &c fuiure les Arests qui 
ont décidé le contraire ? Airîfi aduiendra ce que difoit 
l’ancien proverbe, i’ay fuy le mal, i’ay mieux trouuér
'ûfupy yj.m tuyv



Àv E C ce que Ies mérités du College des Appellants?
Sc autres çirconftancesdelacaufe,peuuent(emondrc 
la Cour à cefte douceur,laquelle à l’efpreuue,

utilis inuenietur, & opportuna cluebit.
S v p p ose' qu’on les prenne pour gens demain- 

morte , ils peuuent porter hommage,ou par foy ou par 
fubftitur. §. Vcrtim cap. vnico deJlatu regul. rien ne les cm- 
jjêfche, quinpoJSint labrATu M ferre ofculum: ainsi
1 appeller ancien Glossaire fur la loy premiere, e. de do- 
mefl. O* protest. tel que noftre histoire porte , que \e 
Roy Philippes le Hardy presentaaux Cardinaux, lors 
qu’il leur fitlafemonce d’eflire vn Pape en diligence.

S i les fiefs font deftinez à Ja milice : qui en fontpJus 
capables que ceux quil’exercent continuellement, fine 
fonguine jfèdcumjudoreì *

FRoissARD,Monstrelet & autres Antiquaires 
appellent Bascheliers par tiltre diminutif, com
me qui diroit BasChevalier s: ceux qui eftoient 
foubs les Chevaliers Barmerets : inde a militia caftrenfî 
tranfiit nomen ad Scholasticam. M ais quelle haulte ou baf
se Cheualerie, pareille à celle de ces Hieroniques ou 
Champions facrez, qui se pouldroient fi valeureufe- 
ment lur l areine de ce braue Pentathle, cuius Agono
thetes Deus, félon que parle Tertullian Xystarches Spi
ritus sanctus ï

E s t - e E point à cefte celebre Eschole, que peut 
. conuenir ce que Petrus Cellensïs Evesque de Chartres 

y a enuiron cinq cens ans, auant Sorbonne fondée: 
difoitde tout l’Estude de Paris Iquisfub calo Parisiùs}non

E iji
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dftimet effe locum deliciarum ! hortm plantdtionum ? agvum 
primitiarum*

Donc aprés les premices & oblations par eux fai
tes à lìntimé, aprés tant de devoirs & fubmiffions, 
quelle inhumanité de convertir leurs delices spirituelles 
en efpines temporelles? de leur faire perdre les fruits 
de tant d’années, dont ils ont supporté les charges très- 
pefantes ? deles contraindre à vuider, oupayer indem
nité , outre l’homme viuant &c mourant ? quœnam hune 
tant barbara morem, inuexit patria ?

A v contraire,ils efperentque la Cour oppoferafon 
équité accouftumée à cefte rudeffe exorbitante : ne 
fuft-ce qu’en faveur de l'Eglise &c la Religion que les 
Payens me/mes onttenupourraifonfupreme &c deci--

* fifue.
Numquam aliud pietas, aliad fapicntU dici t.

Si concluent» 


